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Le Maire, Jean-Christophe POULET, 

Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande 
publique, 

Vu le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande 
publique, 

Vu la délégation du Conseil municipal accordée à Monsieur le Maire par délibération n° 01-08-07-20 
en date du 08 juillet 2020 

Vu l'avis de consultation n° AO-2252-2909 sur le journal d'annonces légale du Moniteur 

Vu l'avis de consultation N° 3928909 sous le profil acheteur de La Ville de Bessancourt, 

Considérant que pour procéder aux travaux de ravalement de l'hôtel de Ville et de la réfection de la 
toiture, la ville a lancé une consultation pour un marché à procédure adaptée ouverte conformément à 
l'article L2123-1 du Code de la Commande Publique, 

Vu la décision municipale 09/2023 du 09 avril 2023 relative à l'attribution du marché 2022FIN05 aux 
travaux de ravalement de la façade de l'hôtel de ville et de réfection de sa toiture à l'entreprise NEGRO 
SAS, domiciliée 47, rue Vaillant Couturier - CS 60017 - 93130 NOISY LE SEC, 

Vu le code la commande publique et notamment son article L2194-1 2° 

Considérant que l'opération de travaux de ravalement de la façade de l'hôtel de ville et de réfection de 
de sa toiture suppose des travaux supplémentaires rendus nécessaires par la découverte en cours de 
réalisation de désordres sur le bâtiment ( état de la toiture dont le degré de dégradation est plus important 
que prévu, idem pour les descentes d'eaux pluviales) 

Considérant que dans ce contexte les travaux supplémentaire doivent donner lieu à l'établissement d'un 
acte modificatif en application de l'article L2194-1 2° du Code de la commande publique 

Le montant de l'avenant est de euros 108 411.39 HT soit 130 093.66TTC . 

Il représente une plus-value de 18,4 % du montant du marché initial. 

Considérant qu'il y a lieu de confier ses travaux supplémentaires à l'attributaire du marché pour une 
cohérence de chantier et de technicité 

DECIDE 




